
La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Porto-Novo du 13 mars 2019, 
enregistrée à son secrétariat à la même date sous le numéro 
0607 / 122/REC-19, par laquelle monsieur Arnaud BANKOLE, en 
détention à la maison d'arrêt de Porto-Novo, forme un recours en 
inconstitutionnalité de sa détention provisoire; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï monsieur Rigobert A. AZON en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant expose qu'il est en détention à la 
maison d'arrêt de Porto-Novo depuis le 23 juillet 2018 suite à son 
inculpation pour association de malfaiteurs et faux en écriture 
privée, soit depuis plus de sept (07) mois, sans aucune 
prorogation de sa détention provisoire ; que le dénouement de son 
dossier est incertain en raison de l'inaction, faute de juge du 4ème

cabinet d'instruction du tribunal de première instance de 
première classe de Porto-Novo qui l'instruit; que son maintien en 
détention provisoire est contraire à la Constitution et à l'article 
14 7 du code de procédure pénale ; 






